COUR SUPREME DU YUKON

DIRECTIVE DE PRATIQUE N° 31 Reégle 51A(3) et requétes

Lorsqu'une requéte est mise au role en vertu de la régle 51A(3), un avis de motion n'est
pas nécessaire. Pour toute autre question, un avis de motion doit étre déposé
conformément a la regle 51A(3). Lorsque la réparation demandée n'est pas contenue
dans la requéte, un avis de motion est nécessaire.
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